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Vote en assemblée générale

Par John95, le 04/03/2023 à 15:20

Oui, oui, oui, c'est un oubli, c'est tout...

Alors Bonjour, Buongiorno, Buenos dias, Good morning, Guten Morgen, etc...

Peut-on voter par correspondance, puis assister à l'assemblée générale d'une copropriété
sans voter bien sûr.

[quote]
les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!![/quote]

Par Chaber, le 04/03/2023 à 15:22

bonjour

sur un forum on commence par des formules de politesse

Par Pierrepauljean, le 06/03/2023 à 21:36

bonjour

si un copropriétaire a adressé son VPC mais qu'il vient ensuite à l'AG, son VPC sera annulé:
il pourra voter lors de l'AG
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